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NYON Les auteurs de la 

récolte de paraphes contre 

le foyer pour migrants sont 

toujours masqués. 

Malaise. 

FABIEN DARVEY 

fabien.darvey@lacote.ch 

Qui se cache derrière la pétition 
lancée vendredi dernier contre le 
projet de foyer pour migrants  
à Perdtemps-Usteri? Le jour 
même déjà, la polémique enflait 
sur le groupe Facebook «T’es de 
Nyon si...». Une semaine plus 
tard, impossible encore de met-
tre des noms sur les auteurs de 
l’initiative: l’association Nyon 
Responsable, fondée après la 
séance publique d’information 
publique du 20 septembre der-
nier. Au-delà de la démarche, 
c’est l’impossibilité d’identifier le 
ou les contestataires qui laisse 
planer l’incertitude. 

Ce lundi, une lettre adressée 
aux conseillers communaux a 
encore épaissi le brouillard qui 
entoure ces actions. L’association 
Perdtemps-Usteri, fondée, elle, 
en 2011 et qui assure ne pas être à 
l’origine de la pétition, demande à 
la Municipalité de «revoir sa co-
pie». Selon ses membres, le pro-
jet de foyer ne correspond pas au 
projet urbanistique «Cœur de 
ville» présenté par la Ville. Là en-
core, les auteurs ne s’identifient 
que comme «le comité», ce qui 
fait réagir plusieurs conseillers, 
notamment les socialistes Frédé-
ric Tschuy, Claude Farine et 

Alexandre Démétriadès. «Ce 
courrier, diffusé dans ce contexte, 
laisse penser qu’ils n’assument pas 
leur position, regrette le second 
nommé. Si les gens veulent s’adres-
ser aux autorités, et c’est normal 
qu’ils le fassent, il faut être transpa-
rent.» 

A quand le vote? 
Président de la commission 

chargée d’étudier le projet de 
foyer pour migrants, le membre 
du parti indépendant Jacky Co-
lomb avoue s’étonner de l’anony-
mat qui entoure les actions des 

rédacteurs de la lettre. 
Ces deux actions interviennent 

dans un contexte incertain: la 
date à laquelle le Conseil com-
munal devra se prononcer sur 
l’octroi ou non du droit de super-
ficie n’est pas encore connue. El-
les montrent néanmoins que le 
sujet est sensible. Pour Daniel 
Rossellat, la ligne à suivre est 
claire: «Ce genre d’actions anony-
mes, c’est un peu comme un ami 
qui vous veut du bien, philosophe le 
syndic de Nyon. Dans ces cas-là, 
on fait un classement horizontal, 
c’est-à-dire qu’on ne traite pas.» 

La pétition anonyme 
qui sème l’émoi en ville

Le foyer est prévu sur cette parcelle de la rue Saint-Jean. CÉDRIC SANDOZ

NYON Dans un postulat, 

Les Verts veulent que  

la liaison piétonne entre 

la plage des 3 Jetées et 

Colovray se fasse vite. 

La distance entre la Grande 
jetée et Colovray est de l’ordre 
de 2200 mètres, en grande 
partie sur domaine public. 
Sauf que pour la réalisation 
d’un véritable chemin piéton-
nier, trente mètres sur do-
maine privé posent problème. 
Ils ne font pas l’objet de servi-
tude ou de convention, regret-
tent les Verts. «Nous avons de 
la peine à comprendre que les 
démarches soient aussi lon-
gues», note Pierre Wahlen 

pour expliquer le dépôt de ce 
postulat lors de la prochaine 
séance du Conseil communal. 
Le chef du groupe écologiste 
au sein du législatif rappelle 
qu’il existe des jurisprudences 
sur ces questions et qu’il est 
aussi possible de déporter un 
passage piéton dans l’eau si né-

cessaire. Et d’ajouter que le 
canton dispose de finance-
ments pour de tels projets. 

 
Concept global en 2017 
«Nous travaillons sur un con-

cept global d’aménagement des 
rives du lac. Un préavis sera dépo-
sé courant 2017», répond Mau-

rice Gay, nouveau municipal 
de l’urbanisme en charge de ce 
dossier. Cette réflexion avait 
été initiée par la Municipalité 
lors de la précédente législa-
ture. Pour l’élu PLR, «ce che-
min piétonnier fait partie du 
puzzle des rives du lac» et il 
n’est pas prévu, complète-t-il, 
de dissocier les différentes piè-
ces avant que le Conseil com-
munal ne valide le concept dé-
finitif. «C’est une vision 
d’ensemble et pas juste un che-
min», insiste-t-il. 

Une réponse qui ne suffira 
pas à contenter les Verts. «Ce 
chemin est déconnectable des 
autres aménagements car le tra-
cé, on le connaît», objecte Pierre 
Wahlen.  MARIE-CHRISTINE FERT

Rives du lac: un verrou de 30 mètres COINSINS 

Folk O’Pieds invite le public 
à entrer dans son Grand bal

Le plaisir et la joie de la danse 
partagée est au rendez-vous du 
cinquième Grand bal de Folk 
O’Pieds, samedi à la salle de gym 
du collège. 

Ouverts à tout un chacun qui 
se passionne pour les danses tra-
ditionnelles françaises (cercle 
circassien, avant-deux, ron-
deau), mais aussi pour celles 
d’autres pays européens, les 
deux stages de l’après-midi 
(13h30 et 16h) précéderont les 
bals du soir: initiation aux dan-
ses portugaises sur la musique 
du duo Parapente 700 (violon & 
accordéon) venant du Portugal, 

et «écoute, finesse et intensité de la 
danse» animé par le trio français 
Boréal qui acoquinera corne-
muse, basse électrique et steel 
drum. 

Chacun des deux orchestres 
conduira les bals du soir (19h et 
21h30). Basée à Coinsins, l’asso-
ciation Folk O’Pieds veut pro-
mouvoir la danse du bal folk 
dans la région de La Côte, elle 
propose des ateliers durant toute 
l’année. JEAN-FRANÇOIS VANEY 

Bals du soir samedi 5 novembre  
à 19h et 21h30. Salle de gym du collège. 
www.folkopieds.ch

CONCERT DU 6 NOVEMBRE A NYON 

Le second souffle 
du Chœur d’Automne

Après avoir allègrement passé 
le cap de ses 20 ans, le Chœur 
d’Automne, chœur mixte des aî-
nés de Nyon et environs, invite 
le Quatuor Bella Terra de  
Michel Tirabosco pour son con-
cert annuel, dimanche à la Salle 
communale (17h).  

Le programme sera joyeux et 
dynamique avec quelques clins 
d’œil à la nostalgie dans certains 
titres chantés comme «Verte 
campagne» qui a fait les belles 
heures des Compagnons de la 
chanson, et «Dans le soleil et dans 
le vent», souvent repris par Nana 
Mouskouri. Le populaire «Tico 
Tico» sera le chant d’ensemble 
avec accompagnement instru-
mental à la fin du programme 
chanté de la première partie. 

Après un entracte convivial, 
Michel Tirabosco, flûte de pan, 
et ses musiciens (Sophie Tira-
bosco, chant, Jean-Marie Re-
boul, piano, Béatrice Meynet, 
accordéon) franchira les frontiè-
res pour faire briller les musi-

ques du sud, qu’elles soient lati-
nes, orientales ou tziganes. Dans 
des arrangements réalisés spé-
cialement pour cet ensemble in-
solite et brillant, le quatuor met-
tra la salle et les cœurs en fête. 

Séance portes ouvertes 
L’après-vingtième du chœur 

dirigé par Philippe Telfser s’an-
nonce innovant et axé sur la qua-
lité du chant. «Notre directeur 
veut nous faire progresser et ouvrir 
nos rangs aux chanteurs les plus 
exigeants», explique Graziella 
Rastello, présidente, qui an-
nonce une séance portes-ouver-
tes le 16 novembre à la Salle des 
expositions, de 14 à 16h. «Lors de 
cette séance, notre chef donnera 
un cours d’essai gratuit de pose de 
voix et de travail choral basé sur 
un répertoire de chansons dyna-
miques».  JEAN-FRANÇOIS VANEY 

Dimanche 6 novembre à 17h.  
Salle communale de Nyon.  
Pour contacter la présidente: 022 361 16 72.

Le Chœur d’Automne revient sur la scène de la salle communale de Nyon. DR

CRANS-PRÈS-CÉLIGNY 

Le taux d’imposition 
ne bouge pas 

Malgré une situation 
incertaine liée à la nouvelle 
péréquation relative à 
l’acceptation de la RIE III, 
l’exécutif de Crans reste 
confiant et a proposé lundi à 
ses conseillers de maintenir le 
taux d’imposition à 53%. Et ce 
en dépit d’une simulation faite 
par le canton dont les 
conclusions conseillaient de 
revoir le taux à la hausse. La 
commission des finances a 
abondé dans le sens de la 
Municipalité et expliqué dans 
son rapport pourquoi elle 
conseillait de ne pas tenir 
compte de cette 
recommandation: «Cette 
simulation est basée sur 
l’année fiscale 2014, qui était 
une année exceptionnelle au 
niveau des recettes.» Un cas 
de figure qui ne devrait pas se 
reproduire, selon le rapporteur 
de la commission. Forte de cet 
éclairage, l’assemblée a 
accepté sans discussion et à 
une très large majorité de 
maintenir son taux 
d’imposition au niveau actuel. 
Dans la foulée, les conseillers 
ont également donné leur aval 
à un budget 2017 légèrement 
excédentaire.  VLO

● «Ce chemin 
piétonnier fait partie 
du puzzle des rives  
du lac.» 

MAURICE GAY MUNICIPAL EN CHARGE DE L’URBANISME
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